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Avis du Comité, suite à une plainte contre trois me mbres  

 
 
 
Le Conseil d’administration de l’AERF, en sa réunion du 22 janvier 2009, se référant à l’article 3 
du Règlement d’ordre intérieur, a décidé de saisir le Comité de Surveillance pour une procédure 
disciplinaire contre trois membres :  
 

�  Fondation belge des Brûlures (1970 Wezembeek-Oppem)  
�  Sensorial Handicap Cooperation asbl (1020 Bruxelles ) 
�  Fédération des Restos du Cœur de Belgique asbl (402 0 Liège) 

 
Cette décision fait suite à la lettre du 29 novembre 2008 de Jean-Marie Pierlot, au nom de son 
épouse, Madame De Ryckel. Dans sa lettre, Madame De Ryckel dépose une plainte motivée, 
appuyée par des mailings de six associations (Annexes 2A, 2B, 2C). 
Pour trois d’entre elles, n’étant pas membres de l’AERF, cette plainte est nulle et non avenue.  
 
Le Comité de Surveillance, en sa réunion du 27 février 2009, a déclaré la plainte recevable , 
mais a décidé de reporter l’examen de fond et de le confier au nouveau Comité désigné par 
l’Assemblée générale du 20 mars 2009. 
 
Ainsi, le 22 avril 2009, les trois associations ont été invitées à une audition, leur permettant de 
présenter leur défense, conformément à l’article 19 du nouveau (art. 5 de l’ancien) ROI de 
l’AERF. Cette audition a eu lieu le 29 mai. La Fondation Brûlures a décliné l’invitation, mais a 
transmis au Comité un courrier daté du 15 mai. 
 
Après délibération, le Comité de Surveillance a rendu un avis circonstancié, notifié ce 11 juin 
2009 aux associations concernées.  
 
Les conclusions, reprises ci-après, sont  rendues publiques sur le site de l’AERF. 

 
 

 
Erik Todts, Jean t’Kint, 
Secrétaire du Comité Président du Comité 



Objet de la plainte et conclusions du Comité  
 
La plaignante soulève deux questions : 
 
�  le harcèlement (…) vis-à-vis des donateurs potentie ls 

(elle a reçu six courriers du même type durant le mois d’octobre 2008 – ses 
coordonnées ont d’ailleurs été orthographiées de manière identique et proviennent donc 
manifestement d’un même fichier).  
  

�  le procédé utilisé, jouant sur la culpabilisation e t l’appel à des émotions de peur, 
de culpabilité, de pitié et sur une forte personnal isation 
(le nom du destinataire est parfois cité jusqu’à six fois dans la même lettre !). 

 
1. Par rapport à la question du harcèlement, 
 

il faut noter que « le harcèlement » ne fait l’objet d’aucune clause  ni référence, même 
pas indirecte, dans le Code Ethique.  
 

Par contre, derrière la question du harcèlement, se cachent d’autres problèmes :  
·  celui de la gestion et de la propriété des adresses  
·  et celui du respect de la Loi sur la Protection de la Vie privée , 
 
points sur lesquels le Code Ethique (ancienne version) n’est pas muet. 
 
Avis du Comité de Surveillance  
 
Le Comité estime  que les trois membres concernés ne respectent pas ou pas 
suffisamment le Code Ethique de l’AERF, notamment p ar l’absence de 
déclaration de dépôt de fichier  (aucune des 3 n’est enregistrée) et de certaines 
mentions obligatoires, conformément à la Loi sur la  protection de la vie privée . 
 
Dès lors, le Comité décide  de donner l’ordre à chacun des trois membres 
concernés de régulariser leur situation avant la fi n de 2009, sous peine d’une 
sanction plus sévère. 
 
En ce qui concerne la question de la propriété des fichiers , le Comité, n’ayant 
pas obtenu les clarifications et assurances souhait ées, invite  les membres 
concernés à interpeller le prestataire de service e t les encourage à faire appel 
au Secrétariat de l’AERF afin de faciliter une déma rche qui implique tous les 
membres concernés (visés ou non par la présente pla inte). 
 
 

2. Par rapport à la question de l’appel à des émotions de peur, de culpabilité et de 
pitié, 
 
les trois messages étant similaires mais pas identiques, chaque message doit être examiné 
séparément.  
 
Par ailleurs, le Comité de Surveillance rappelle sa  directive du 27 mai 2007 1, invitant 
les membres de l’AERF à s’abstenir d’un certaine style de communications,  
·  qui pourrait menacer la durabilité des relations avec les donateurs, 
·  et être inefficace et contre-productive. 

 

                                                
1  Voir en Annexe 1 les réflexions du prof. Gosseries qui sont à la base de cet avis. 



1. Fondation belge des Brûlures  
 
 

Avis du Comité de Surveillance  
 
Le Comité de Surveillance estime  que ce message constitue une entorse 
formelle  relativement faible  au Code d’Ethique, mais que l’approche utilisée, 
axée sur l’émotion - souvent justifiée pour son eff icacité, dans un contexte de 
recul généralisé des dons -, est contraire à sa dir ective du 27 mai 2007. 
 
Dès lors, le Comité décide  de prononcer pour ce volet de la plainte la sancti on 
la plus légère : le rappel à l’ordre  et recommande  plus de retenue ainsi qu’une 
mention, signifiant sans ambiguïté le caractère ill ustratif du récit , tout en étant 
réel et véridique. 
 

 
 
2. Sensorial Handicap Cooperation  
 
 

Avis du Comité de Surveillance  
 
Le comité de Surveillance estime  que ce message constitue une entorse aux 
clauses suivantes du Code d’Ethique : 
 
4. MESSAGES ET COMMUNICATIONS  
 
1. LES MESSAGES 
 
1.1. Les messages ne peuvent comporter aucune inexa ctitude, ambiguïté, exagération, etc., de 

nature à tromper le public sur le but réel de l'ass ociation, son organisation, ses modalités 
et résultats de son action ou l'utilisation des fon ds, produits ou prestations sollicités. 

 
2. DES MESSAGES SE REFERANT A LA PERSONNE HUMAINE  
 
2.3. Un message ne peut se référer à une personne, porter sa signature ou la présenter comme 

une caution ou un appui du sérieux de l’association  qu’avec l’accord préalable et exprès 
de cette personne. 

 
Dès lors, le Comité décide  de donner l’ordre , pour ce volet de la plainte, de 
corriger ces pratiques dans toute communication fut ure et recommande  plus 
de retenue ainsi qu’une mention, signifiant sans am biguïté le caractère 
illustratif du récit , tout en étant réel et véridique. 
 
 



3. Fédération des Restos du Cœur de Belgique  
 

 
Avis du Comité de Surveillance  
 
Le comité de Surveillance estime  que ce message constitue une entorse aux 
clauses suivantes du Code d’Ethique : 
 
4. MESSAGES ET COMMUNICATIONS  
 
1. LES MESSAGES 
 
1.1. Les messages ne peuvent comporter aucune inexa ctitude, ambiguïté, exagération, etc., 

de nature à tromper le public sur le but réel de l' association, son organisation, ses 
modalités et résultats de son action ou l'utilisati on des fonds, produits ou prestations 
sollicités. 

 
2. DES MESSAGES SE REFERANT A LA PERSONNE HUMAINE  
 
2.3. Un message ne peut se référer à une personne, porter sa signature ou la présenter comme 

une caution ou un appui du sérieux de l’association  qu’avec l’accord préalable et exprès 
de cette personne. 

 
Dès lors, le Comité décide  de donner l’ordre , pour ce volet de la plainte, de 
corriger ces pratiques dans toute communication fut ure et recommande  plus 
de retenue ainsi qu’une mention, signifiant sans am biguïté le caractère 
illustratif du récit , tout en étant réel et véridique. 
 
 
 



Annexe 1  
 
Gosseries Axel, Sur l’éthique dans la récolte de fonds , Louvain-la-Neuve, 2007 
http://www.uclouvain.be/cps/ucl/doc/etes/documents/DOCH_169__Gosseries_.pdf 
 
Extraits 
 
“Ainsi, du point de vue de l’éthique dans la récolte de fonds, certains éléments des chartes 
éthiques généralement invoquées doivent être pris avec des pincettes sur le plan strictement 
éthique. (…) En somme, si mentir peut être juste dans certains cas au vu du « coût 
d’opportunité » en termes de vies humaines qui auraient pu être sauvées - ce qui n’équivaut 
donc nullement à un « tous les moyens sont bons pour atteindre n’importe quelle fin » -, c’est 
en même temps stratégiquement pertinent de renoncer au mensonge, au vu de la préservation 
de la capacité à long terme d’une association, et du secteur associatif en général, à lever des 
fonds pour sauver des vies humaines, pour contribuer à libérer des personnes injustement 
incarcérées et pour toute autre finalité socialement importante.” 
 
 
“D’une part, ceux qui donnent le font de manière volontaire. Et les donateurs qui le font ont 
généralement un profil plutôt exigeant sur le plan moral. S’ils sont exigeants sur le plan des fins, 
ils auront aussi tendance à l’être sur le plan des moyens. Et le risque est dès lors grand que si 
des pratiques, justifiables après examen détaillé mais jugées par la moralité commune comme 
immorales, sont révélées, cela implique une perte de confiance envers les associations 
concernées, et donc moins de dons à terme. La confiance est d’ailleurs d’autant plus importante 
pour l’associatif que les dons sont totalement volontaires.” 
 
 
“Des règles morales strictes, même si elles ne se justifient pas toujours en théorie, seraient 
donc justifiées d’une part en raison d’un risque de contre productivité à long terme et d’autre 
part pour compenser un manque probable de vigilance dans le chef des donateurs. (…)  
Donner à une œuvre sociale est souvent fait les yeux fermés, même si en cas de découverte de 
comportements moralement problématiques, la réaction des donateurs potentiels risque de n’en 
être que plus dure. Faut-il donc ajuster les moyens aux fins ? Oui, à la hausse, mais pour des 
raisons plus contingentes que principielles, des raisons qui ne sont qu’indirectement éthique, et 
plutôt d’ordre prudentiel ou stratégique à long terme.” 
 
 
“Dans les mondes ségrégés dans lesquels nous vivons il est souvent indispensable de choquer 
pour faire sortir les personnes de leur routine et les amener à adopter une perspective 
différente sur le monde qui les entoure. Car l’inertie de nos perceptions courantes est forte.” 
 
“A nouveau, il nous semble que le problème principal des publicités choquantes n’est pas que 
toute publicité de ce type soit moralement problématique. C’est plutôt que le recours à la 
provocation risque fort d’amener à l’escalade et donc à l’inefficacité. En effet, ce serait à 
nouveau pour une raison stratégique, plutôt qu’éthique que le fait de choquer poserait 
problème. Pourquoi ? Parce que choquer, c’est attirer l’attention d’une manière particulière en 
vue de conduire à réagir. Or, l’attention étant une ressource rare, si choquer était efficace, cela 
amènerait d’autres ONG concurrentes à recourir à la même technique, ce qui risque de la 
banaliser et de ne plus attirer l’attention du tout. Ceci pourrait donc rendre toute publicité 
choquante inefficace, voire conduire les donateurs potentiels à devenir plus insensibles encore 
aux détresses concernées. Ainsi, choquer dans un nombre limité de cas peut être éthiquement 
acceptable voire requis. Par contre, la banalisation des messages choquants rendrait ceux-ci 
inefficaces voire contre-productifs.” 
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